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DESTINATAIRES : Directeurs diocésains, 
   Organisation professionnelle de chefs d'établissement, 
 
POUR INFORMATION : Commission Permanente 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
Chers amis, 
 
 
Après de nombreuses demandes de notre part visant à accélérer la notification, le 
ministère de l'Education Nationale a notifié ce matin aux académies la dotation budgétaire 
qui leur est allouée pour financer le surcoût de la modification des règles d’attribution des 
décharges de direction aux chefs d'établissement assurant la direction de plusieurs 
établissements. 
 
Cette notification est accompagnée de la circulaire que nous vous avions annoncée qui 
valide le nouveau mode de calcul des décharges de direction aux chefs d'établissement 
assurant la direction de plusieurs établissements. Cette circulaire est jointe à la présente 
note. 
 
 
Nous vous communiquons donc, dans les tableaux suivants la notification académique et 
sa ventilation par département : 
 

• Le premier tableau présente le calcul du besoin par académie et, compte tenu de la 
règle habituelle d’attribution des moyens budgétaires par fraction minimal d’un 
demi-emploi, la dotation académique notifiée. 

 
• Le second tableau présente le calcul du besoin détaillé par département. 

 
ATTENTION : les besoins détaillés par département ne sont pas arrondis il faudra donc 
gérer l’arrondi académique entre les départements notamment lorsque l’arrondi 
académique a été fait sur l’entier ou le demi inférieur. 
 
Les calculs du besoin tiennent compte du surcoût nécessaire pour financer les situations 
actuelles et les situations nouvelles qui seront créées à la rentrée 2017. Lorsque le besoin 
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net est négatif cela signifie que, au total, la mise en place de cette nouvelle manière 
d’attribuer les décharges de direction est moins couteuse, en moyens, que l’ancienne. 
 
Vous souhaitant bonne réception de ces informations nous sommes à votre disposition 
pour toutes précisions et vous assurons de notre dévouement. 
 
 

Yann DIRAISON 
Adjoint au Secrétaire Général de l'Enseignement Catholique 

Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique 
 
 
 

CALCUL du BESOIN et PREVISION de DOTATION ACADEMIQUE 
 

Académie	 Besoin	net	 Dotation	
Aix-Marseille	 1,1	 1	
Amiens	 0	 0	
Besançon	 0,84	 1	
Bordeaux	 0,33	 0,5	
Caen	 0,84	 1	
Clermont-Ferrand	 0,25	 0	
Corse	 0	 0	
Créteil	 0	 0	
Dijon	 0	 0	
Grenoble	 0,25	 0	
Guadeloupe	 -0,17	 0	
Guyane	 0	 0	
La	Réunion	 0	 0	
Lille	 1,09	 1	
Limoges	 0,42	 0,5	
Lyon	 1,5	 1,5	
Martinique	 0	 0	
Montpellier	 0,26	 0,5	
Nancy-Metz	 0,09	 0	
Nantes	 2,58	 2,5	
Orléans-Tours	 1,76	 2	
Paris	 0	 0	
Poitiers	 0,75	 1	
Reims	 -0,08	 0	
Rennes	 6,31	 6,5	
Rouen	 -0,24	 0	
Toulouse	 1	 1	
Versailles	 0	 0	
TOTAL	 18,88	 20	
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CALCUL du BESOIN DEPARTEMENTAL 
 

Académies	/	Départements	 Besoin	net		
	

Académies	/	Départements	 Besoin	net		
Aix-Marseille	 1,1	

	
Montpellier	 0,26	

13-Bouches	du	Rhône	 0,68	
	

11-Aude	 -0,25	
84-Vaucluse	 0,42	

	
34-Hérault	 0,17	

Amiens	 0	
	

48-Lozère	 0,34	
Besançon	 0,84	

	
Nancy-Metz	 0,09	

25-Doubs	 0,17	
	

54-Meurthe	et	Moselle	 0,34	
39-Jura	 0,17	

	
55-Meuse	 -0,25	

70-Haute	Saône	 0,5	
	
Nantes	 2,58	

Bordeaux	 0,33	
	

49-Maine	et	Loire	 0,75	
33-Gironde	 0,08	

	
53-Mayenne	 0,83	

64-Pyrénées	Atlantiques	 0,25	
	

85-Vendée	 1	
Caen	 0,84	

	
Orléans-Tours	 1,76	

50-Manche	 0,84	
	

28-Eure	et	Loir	 0,5	
Clermont-Ferrand	 0,25	

	
37-Indre	et	Loire	 0,5	

43-Haute	Loire	 0,25	
	

41-Loir	et	Cher	 0,42	
Corse	 0	

	
45-Loiret	 0,34	

Créteil	 0	
	
Paris	 0	

Dijon	 0	
	
Poitiers	 0,75	

Grenoble	 0,25	
	

16-Charente	 0,25	
73-Savoie	 0,25	

	
79-Deux	Sèvres	 0,5	

Guadeloupe	 -0,17	
	
Reims	 -0,08	

Guyane	 0	
	

08-Ardennes	 -0,08	
La	Réunion	 0	

	
Rennes	 6,31	

Lille	 1,09	
	

22-Côtes	d'Armor	 1,25	
59-Nord	 0,17	

	
29-Finistère	 0,49	

62-Pas	de	Calais	 0,92	
	

35-Ille	et	Vilaine	 2,74	
Limoges	 0,42	

	
56-Morbihan	 1,83	

19-Corrèze	 0,42	
	
Rouen	 -0,24	

Lyon	 1,5	
	

27-Eure	 -0,24	
01-Ain	 0,08	

	
Toulouse	 1	

69-Rhône	 1,42	
	

12-Aveyron	 1	
Martinique	 0	

	
Versailles	 0	

 
 


